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OÙ SONT LES CHSCT ?

.................... .. .. Des Comités d 'hy- .. .. giène, de sécurité et .. .. des conditionsde tra- .. .

. vail (CHSCT) existent.. .

. dans 73 % des établis- .. .. sements théorique- .. .. ment assujettis (50sa- .. .. lariés ou plus). Les.. , .

. etablissements qui.
: omettent de mettre en :
: place un CHSCT sont:
: plutôt de petite taille:
: (moins de 100 sala- :
: riés), indépendants de :
: grands groupes, et non:
: couvertspar unepré- :
: sence syndicale. En :. revanche, une activité.. .
. intense de négociation.. .. et une fréquence éle- .. .. vée de conflitsdans.. .. l'établissement y fa- .. .
. vorisent la présence et .. .. la vitalitéduCHSCT. .. .. ....................

Ministère de l'emploi
et de la solidaritè

Plus du quart des établissements assujettis
n'ont pas de CHSCT

La loi oblige en principe tous les établissements employant
au moins 50 salariés à constituer un Comité d'hygiène, de sécu-
rité el des conditions de travail (CHSCT). Cc Comité est appelé
à jouer un rôle important dans la prévention des accidents du
travail et des maladies professionnelles, et dans les réllexions
sur l'amélioration des conditions de travail. Il est constitué du
chef d'établissement et d'une délégation du personnel dont les
membres sont désignés pour deux ans par les élus du personnel
(élus au Comité d'entreprise et délégués du personnel). En pra-
tique, selon l'Gnquête
REPONSE ( J) menée dé-
but 1999, seuls 73 % des
établissements théori-
quement concernés ont
effectivement mis en
place un CHSCT. Les lrès
grands établissements
sont plus de 95 % à
J'avoir fait, contre 60 %
seulement de ceux qui
emploient entre 50 et
100 salariés (tableau 1).
Les secteurs où l' implan- Sourcc: MES-DARES,EnquêtcREPONSE98.

Tableau 1
L'implantation des CE et des CHSCT

selon la taille de l'établissement
En p(lU,.cenfll~e

(/)
- Lü DARES a mnu!/Ï1l /998 - INhut 99 Ulle ('Ilquêle stalisliqw: III/près de.\' entre-
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CE CIISCT

Industries agrkoles

el alimcntaÎn:s. 99 90

ÉIH.'rgîc-Bicns in(ulII 95 XX

Biens d'équipement. 99 X2

Biens de consoJll. 90 72

BTP.. 95 65

COI]}U1l'rcc. 9(, (,X

TranspOl'ls-Télécolli .-- ')6 79

Banques-Assurances. 100 80

Services

a", entreprises.. 92 66

Services
aux particuliers. 87 47

Santé-Éducation. 89 ~)-~
Ensemble ......u.............. 95 73

Champ: étahlisscmcnts de 50 salariés ou plus.
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.:tablissements 50 à 99 100 200 500 1 000 Ensemble

dotés d'un CliS salariés :1 199 à 499 à 999 salariés

salar~~ salariés salariés ou plus
-.

Ensemble .....,.................."......... 59,8 85,0 94,3 96,1 %,2 73.0

Établissement « inséré ».. 69,8 88.2 94,6 98,5 100,0 76,8

Couvert par un DS. 68,5 88.5 96,7 96,8 97.4 80,9

Établissement récemment créé 49.9 68,1 88,8 94,8 100,0 61,0

« Syndicat utile >.

selon l'employeur. ..... 65,7 85.5 94,8 96,7 98,0 77,3

Nombreux types de conflits. 79,1 93,4 99,1 94.3 96,9 90,7

Champ: établissements de 50 salariés et plus.

tation des CHSCT esl la plus faible
sonllcs secteurs des services et du BTP,
où prédominent J'ailleurs les petites
ou moyennes structures (tableau 2).

Tahleau 2
L'implantation des CE et des CHSCT

selon le secteur d'activité
EII r(lurC('IIIa~('

Sourcc: MES-DARES, Enquête REPONSE 98.

Parmi les établissements de moins
de 50 salariés, qui peuvent mettre en
place un CHSCT s'ils le souhaitent,
moins d'un sur cinq l'a fait (ta-
bleau 3). Le contraste est net entre les
petits établissements« isolés» et ceux
qui sont insérés dans une plus grande
entreprise ou un groupe d'entreprises:
les « isolés» ont très rarement mis en
place un CHSCT (moins d'un cas sur
dix), alors qu'un établissement« inséré»

sur quatre l'a fait, sans doute sous l'in-
fluence de la maison-mère.

Le phénomène s'observe égale-
ment pour les établissements de
50 salariés ou plus: l'insertion dans
un ensemble plus vaste (entreprise
multi-établissement ou groupe) favo-
rise la présence d'un CHSCT. Seule-
ment 61 % des établissements totale~
ment indépendants disposent d'un
CHSCT, contre 77 % des aulres. Celte
observation se vérifie quelle que soit la
taille des établissements (tableau 4), et
se retrouve en ce qui concerne les dé-
légués syndicaux et les Comités d'en-
treprise (Furjot, 2(00) : elle s'explique
à la fois par la diffusion des pratiques
syndicales (les organisations syndica-
les présentes Sur "un des sites du groupe
exportent les institutions représentati-
ves vers les sites où elles n'étaient pas
présentes) et l'homogénéisation des pra-

(2}
- D(/I!.~ 1 673 à<lhli.He/rlel!f.'. .'lIr {es 3 000

nm,.erf1is par l'el/qui/<.. m! <1pu iI/terrI/Kef lm re-

prisel!t'ITI/ du per.wl/lIIt:{.

tiques managériales (les Directions des
ressources humaines cherchent une éga-
lité de traitement entre les différents si-
tes).

pcctée, puisque plus des deux tiers des
employeurs ont réuni leur CHSCT au
moins quatre fois en 1998. Les repré-
sentants du personnel, interrogés dans
les mêmes étahlissements (2), confir-
ment d'ailleurs cette infonllation : leurs
rép()Jlses ctm'cspondent tout à fait à cel-

les de leurs employeurs (graphique 1).

La loi prévoit que les CHSCT doi-
vent se réunir au moins une fois par tri-
mcstre, Elle scmblc assez largement res-

Tahleau 3
L'implantatiun des CIISCT dans les ~tahlisst'mcnts de 20 à ~9 snhlriés

1:"1/ pOlln'CIIII/IU'

Source: MES-DARES, Enquête REPONSE 9S.

Graphique 1

La majorité des établissements respectent l'obligation
de quatre réunions annuelles du CHSCT

En pourcentage
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Champ: établissements de 50 salariés ou plus avec CIISCT, où l'employeur et un repré-
sentant du personnel ont été interrogés.
Source: MES-DARES. Enquête REPONSE 98.

Tableau 4
L'implantation des CHSCT en fonction

de quelques caractéristiques de l'établissement

o 2 1

Source: MES-DARES, enquête REPONSE 98.
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Certains établissements dépassent
d'ailleurs l'obligation légale: 18 %
d'entre eux selon les employeurs (19 %
selon les représentants du personnel) ont
tenu plus de 4 réunions du CHSCT en

1998.

La présence syndicale

est très favorable aux CHSCT

L'absence du CHSCT dans les éta.
blissements théoriquement assujettis
s'explique bien sûr d'abord par l'ah-
sence de Comité J'entreprise (CE) (gra-
phiques 2 et 3). La couverture Jes éta-
blissements de 50 salariés ou plus par
un CE n'est pas totale, puisque 5 % de
l'ensemble des établissements (et 10 %
des étahlissements ayant entre 50 el
99 salariés) ne sont pas couverts. Dans
ces cas aucun CHSCT ne fonctionne,
puisque celui-ci est une émanation du
CE. Mais en réalité,1a présence ou l'ab-
sence de CE dépend fondamentalement
de la couverture de J'établissement par
un syndicat. Un CE est signalé par j'em-
ployeur dans 99 % des établissements
couverts par un syndicat mais dans seu-
lement 86 % des établissements où les
syndicats sont absents: il arrive alors
qu'aucun CE ne fonctionne, soit que
l'employeur ait omis d'organiser des
élections, soit qu'il n'y ait pas cu de
candidats.

Même dans les établissements cou-
verts par un CE, la couverture syndicale
renforce considérablement les chances
qu'un CHSCT fonctionne: 82 % des
établissements avec CE et délégué syn-
dical (DS) ont un CHSCT, contre 62 %
des établissements avec CE mais sans
délégué syndical (3).

Le principal facteur explicatif (4)de
l'ahsence J'un CHSCT dans un établis-

(3) + DUlis 11.'.1'huhli.Hl.'ml.'fJlJ de 50 salariés (/U

plus: O/! (ollsidhl' (/U'UlI érllhfi,ul.'IIll.'nl l'SI ("<IIH'crt

par !II! diléKlli .lrl/diclIl qr/(/!!d </!! ill'xis/e UII drillS

l'itahli.lsemen/ lili-mime, <III da!!.\" f'{'I!lrl'prisl' tÎ

Imll/dle ilal'l'lIrlinll.

(4) -1. 'ellq1l(>/c REI'O,VSEjlJUfI!ÎlulI lIolll/m' dlTi

d'iltf,'mw/i(!,!.~ (plusieurs cl.'lI/ailles de \'ariahfl.'.~)

Sllr ciulll!/<: hllhli,H<//IU;'II!. 011 a rel{'lIu ici le.\" f/IÙlci-

P<llHJ,/("f(,!II"S t'lplinlli{s dl' la présl.'lIce (1'1.111CI/SCT.

/d.l' (lU 'ils re,Hor/,'II/ ,1'/1111' lI/wlrse Ù'mwmàr;que

(le-
'-'"fie

1..(IKit (//tm pré,l'e/!/{;{' ici)

(5)
- Vllir Furjof, (2000),«OÙ .wnt fesdél(;Xllis

J.Hl/licaIlX:'», Premières Symhèses, Oc/oh,., 20UU

- N° ./1.2. Rappelolls que ce.\. ("ommel!tllire.\' J'lIp-

puiellt sur !lll/! (ll/aly.\'/:' « tmi/es clW.I"e.f é~lIle.l" par

ailleur.f »permeftal!t de Cfln(n;ler (par lill //lOi/de

icmwmilrique de type I.(}~ir) le<~eJfel,~ re.\"jJecfi{r

dl' IOllle.f le.f \'ari(lhle.~ alwlYJ(!e.f (wille, ,\'I:{'felir,

présenc/!.I'.\'Iulicale, IlK!!de lërahli.\'.I"emenf, elc..).

Graphique 2
La couverture des étahlissements par un CE ou un CHSCT selon leur taille
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Champ: élahlÎsse-lI1cnls de- 50 salariés ou plus
Sourl.:c : MES-DARES, Enquête REPONSE 98.

Graphique 3
Couverture des établissements par les CE et les

selon le secteur d'activité
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ou plus), Là encore, il s'agit en partie
d'un effet de l'implantation syndicale,
elle aussi liée à l'âge de l'établisse.
ment (5), mais pas seulement: 70 %
des jeunes établissements couverts par
la présence syndicale ont un CHSCT,
contre 76 % des anciens. Autrement
dit, toutes choses égales par ailleurs,

les établissements les plus récents res-
pectent un peu moins bien l'obliga-
tion légale de disposer d'un CHSCT
quand ils emploient au moins 50 sala-
riés, et ceci même s'ils disposent déjà

d'un CE et d'une délégation syndi-
cale- Sans doute la mise en place d'un
CHSCT résulte-t-elle d'un processus
de maturation des institutions repré-
sentatives du personnel, qui devien-
nent avec le temps plus conscientes
de la nécessité de traiter des prohlè-
mes de conditions de travail dans un
cadre spécifique.
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Champ: établissements de 50 salariés ou plus.
Source: MES-DARES, Enquête REPONSE n,

sement de 50 salariés ou plus est donc
l'absence de couverture syndicale. Au
total, seulement 52 % des établisse-
ments non couverts par un délégué syn-
dical disposent d'un CHSCT. contre
plus de gO % en cas de couverture syn-
dicale (tableau 4). Si l'on considère
l'ensentble des établissements de 20
salariés ou plus, la fréquence des
CHSCT est de 19 % quand il n'y a pas
de délégué syndical et de 54 % en leur

présence.

Moins de CHSCT
dans les établissements

de création récente

Seulement 60 % des établisse-
ments créés depuis cinq ans ou moins
disposent d'un CHSCT, contre 79 %
des plus anciens (créés depuis 20 ans



f:tablisscmcnls Aucun conflit 1 conflit 2 ou plus Ensemble
a\'cc qlSCT

Établîssemenls sans DS. 53 44 60 S3
Établissements avec os . 75 85 92 8t

Enscnlblc ......".,.......,....,.. 67 79 91 73

Champ: établissements Je 50 salariés el plus.

'::tablisscmcnts < 2 % 2 à 4 % Plus de 4 % Enscmhlc
a\'cc plus de 4 réunions de salariés

de CHSCT sanctionnés

Établissements sans OS 9 16 9 t2
Établissements avec DS 21 16 10 tS

Ensemble 19 16 10 14

Champ: établissements de 50 salariés et plus.

Les conflits du travail
favorisent la présence
et la vitalité du CHSCT

Le climat social interne innucncc
fortement la probabilité qu'un établis-
sement dispose d'un CHSCT. Ainsi, les
employeurs qui sc déclarent plutôt fa~
vorablcs à l'activité syndicale (6) sont
77 % à disposer d'un CHSCT, contre
64 % de ceux qui sont 'plutôt hostiles
aux syndicats (tableau 4). Ceci est sur-
tout le cas dans les établissements
moyens (de 50 à 99 salariés) et dans
les étahlissements non couverts par un
syndicat: parmi ces derniers, 58 % des
employeurs bicn disposés envers le
syndicalisme ont un CHSCT, contre
48 % des autres.

Mais c'est surtout le rapport des
forces interne à "établissement qui
joue: ainsi, là où plusieurs types de
connits ont été menés par les salariés
au cours des trois années précédant
l'enquête (7), les CHSCT sont beau-
coup plus fréquents (91 %) que là où

n'a eu lieu qu'un seul type de conflit
(79 %), voire aucun (67 %) (tableau 5).
Ceci n'est pas seulement dû au fait que
la présence syndicale favorise les con-
flits. En fait, c'est vrai essentiellement
pour les étahlissements couverts par

les syndicats: les CHSCT y sont
d'autant plus implantés que les con-
flits sont nomhreux. Tout se passe
comme si l'existence d'un collectif de
travail relativement turbulent favori-
sait le déploiement complet du sys-
tème d'institutions représentatives, de
façon à permettre un traitement pré-
ventif ou a posteriori des problèmes
de régulation sociale, notamment con-
cernant les conditions de travail.

De même, le caractère revendicatif
du collectif de travail influence non
seulement l'existence du CHSCT,
mais aussi sa vitalité. Si l'on consi-
dère comme signe de vitalité le fait
d'avoir tenu en 1998 plus de réunions
que le minimum légal (qui est de qua-
tre), près du quart des étahlissements

les plus conflictuels sont dans cc cas,
contre 12 % des autres. Autrement dit,

Tableau 5
Les conflits collectifs sont propices à l'implantation des CHSCT

En pourcentllge

Source: MES-OARES, enquêle REPONSE 98.

Tableau 6
Les sanctions individuelles vont de pair avec un fonctionnement a minima du CHSCT

E"I)(!llru'll!age

Source: MES-DARES, enquêle REPONSE 98.

en matière de conditions de travail
comme pour d'autres thèmes (8), né-
gociations et conflits collectifs ne sont
pas contradictoires mais plutôt com-
plémentaires. D'ailleurs, les étahlisse-
ments qui ont le plus réuni leur
CHSCT sont aussi un peu plus nom-
breux à signaler avoir négocié sur les
questions de conditions de travail au
cours des trois années précédant l'en-
quête: 18 % J'entre eux signalerft une
négociation sur ce thème, contre 13 %
pour les autres, De même, la négocia-
tion sur la réduction du temps de tra-
vail stimule les réunions du CHSCT :
23 % des étahlissements passés aux 35
heures ont tenu plus de quatre réu-
nIOns,

Des CHSCT moins actifs
quand les sanctions
disciplinaires sont fréquentes

L'influence du climat social se lit
également grâce à un autre indicateur:
quand les employeurs ont fréquem-
menl recours à des sanctions discipli-
naires à l'égard Je leurs salariés, ils
tendent à réunir moins souvent leur
CHSCT. Ainsi, parmi ceux qui ont
sanctionné plus de 4 % de leurs sala-

riés en 1998, seul un sur dix a dépassé
l'ohligation légale de quatre réu-
nions; en revanche, ils sont deux sur
dix parmi les établissements où les
sanctions n'ont touché que 2 % au
plus des effectifs (lableau 6). Ceei

n'est d'ailleurs vrai que pour les éta-
blissements couverts par un délégué
syndical; pour les autres, aucun lien
n'apparaît entre taux de sanction et
nomhre de réunions, Ainsi, un climat
social soumis à des turhulences col-
lectives (conflits) est propice à une ac-
tivité soutenue du CHSCT, alors que
les problèmes individuels (sanctions)
vont de pair avec un fonctionnement
plus routinier de cette institution,
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